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FICHE  CHAMPOST (*)

DEFINITION

Le Champost est un amendement organique répondant à la norme 
NF U 44-051 qui contient de la paille, du fumier de cheval, des fientes
de poules, du gypse et des pieds de champignons.

Le Champost est exempt de mauvaises herbes et de pathogènes. Il ne 
contient pas de MIATE (boues de station d’épuration).

IL CONTIENT

CHAMPOST Kg par tonne 10 tonnes apporte
Matière sèche 340 2 tonnes de matière organique

dont 1T2 sous forme d’humusMatière organique 214
Azote organique 6 60 kg d’azote dont 6 kg disponibles

Phosphore 4 40 kg de phosphore dont 32 kg
disponibles

Potassium 8 80 kg de potassium disponibles

Magnésium 2.5 25 kg de magnésium disponibles

Chaux 45 450 kg de calcium disponibles

Rapport C/N >8 (12.5)

LES AVANTAGES
AGRONOMIQUES

 Haute valeur en matière organique stable dans le sol
 Apporte des acides humiques et fulviques au sol
 Apporte des éléments fertilisants (N,P,K,MgO et CaO) et des 

oligo-éléments

LES AVANTAGES
REGLEMENTAIRES ET

ENVIRONNEMENTALES

 Pas de mauvaises herbes, de maladies, de pathogènes ou de 
nématodes puisque le produit subit un traitement à haute 
température

 Pas d’inertes (verres, plastiques, corps étrangers)
 Pas d’odeurs à l’épandage
 Produit stable et normalisé

UTILISATION
Agriculture et horticulture, aménagement de jardins, de parcs et de 
terrains de sport

(*) Des analyses seront faites afin de confirmer ces résultats


